 « Il est déjà homme, celui qui va le devenir »

Message des Evêques du Togo 
Au peuple chrétien 

ainsi qu’aux hommes et femmes de bonne volonté

au sujet de la libéralisation de l’avortement

Chers fils et filles dans le Seigneur,

Et vous tous, Hommes et Femmes de bonne volonté,

Introduction
1. Nous l’avons appris, en même temps que vous, le Togo a voté une loi dont certaines dispositions autorisent l’avortement. Ce texte interpelle notre conscience d’homme et de chrétien, il mérite réflexion. Dans notre Togo qui se veut un Etat de Droit, les parlementaires auraient gagné à faire une large consultation du peuple sur une question aussi délicate. Les concitoyens et des Associations des droits humains auraient sans doute apporté leurs précieuses contributions et un éclairage nuancé. Nous aurions alors pu donner notre point de vue d’hommes, de citoyens, de chrétiens et de pasteurs… Mais les choses se sont passées très vite. C’est pour cela que nous, vos Evêques, après avoir pris le temps nécessaire pour une maturation de la pensée, venons partager avec vous les idées ci-après, portées avec foi dans la prière.

Ce que dit la loi du 22 decembre 2006
2. La loi qui a été délibérée et adoptée par l’Assemblée nationale le 22 décembre 2006 porte sur « la santé de la reproduction ». Elle contient cinq titres présentant des dispositions générales (titre 1), des principes, des droits et des responsabilités en santé de la reproduction (titre 2), de l’organisation et du fonctionnement des services de la reproduction (titre 3), de la contraception, de l’assistance à la procréation, de l’interruption volontaire de grossesse et des dispositions pénales (titre 4) et des dispositions finales (titre 5).
3. Créé en septembre 1994 par la Conférence du Caire sur la population et le développement
,  le concept de santé de la reproduction est demeuré flou et dangereux pour la vie humaine et pour la foi.
La santé de la reproduction, selon la loi, désigne « un état de bien-être général, tant physique que mental, psychique et social de la personne humaine pour tout ce qui concerne l’appareil génital, ses fonctions et son fonctionnement et non seulement l’absence de maladie ou d’infirmité » (art. 2). Cette définition, vous le constatez, appelle quelques observations.

Ce qui est en jeu dans le concept de «santé de la reproduction », ce n’est pas vraiment l’homme, mais son appareil génital. Réduire l’homme à cela, n’est-ce pas l’avilir ? N’est-ce pas présenter le sexe comme une valeur en soi ?  N’est-ce pas fausser l’éducation de la jeunesse que de l’introduire dans un tel mode de pensée ? On comprend finalement qu’il y ait un véritable laxisme dans la gestion de la sexualité et de la vie affective.

4. La loi togolaise ne semble présenter que des DROITS. Le texte est jalonné par l’expression « tout individu a droit… ». Ceci donne l’impression que le but précis de cette loi est de revendiquer ou d’arracher des droits que certains refuseraient d’accorder. Et comme pour corroborer tout cela, elle fait interdiction « d’une quelconque interprétation relative à la croyance, aux coutumes, à la religion et à la philosophie de nature à porter atteinte à son droit sexuel et reproductif » (art. 12). Mais peut-il y avoir des droits sans devoir ? En quoi la loi sur la santé de la reproduction comporte-t-elle des DEVOIRS de l’homme envers la vie ?
5. La loi du 22 décembre 2006, nous l’avons dit, comporte 4 titres principaux, le cinquième n’ayant qu’un article concernant l’abrogation de la loi du 31 juillet 1920. Mais sur ces quatre titres principaux, un seul comporte des dispositions pénales. Et c’est justement dans ce titre que se retrouvent les prescriptions juridiques sur l’interruption volontaire de grossesse. L’on pourrait donc penser, à juste titre, que les titres 1 à 3 ne font que préparer les esprits aux dispositions de ce titre 4. On comprend donc que la loi soit finalement présentée comme « loi sur l’avortement ».
La loi sur l’avortement
6. Nous voudrions, ici et avant toute chose, relever que, contrairement à ce qui se dit, la loi du 22 décembre 2006 n’est pas, à proprement parler, restrictive. Elle ouvre des portes que la loi du 31 juillet 1920 avait fermées. Elle serait alors restrictive par rapport à quoi ? En outre, comment le viol et l’inceste seraient-ils constatés ? N’est-ce pas là un flou dans lequel tous pourraient s’engouffrer ? Mais nous allons plus loin dans la lecture des prescriptions juridiques qui nous inquiètent et qui font l’objet du présent Message.

7. Le titre 4 commence par parler de la contraception (chapitre 1) et de l’assistance médicale sur la procréation (chapitre 2). Vient ensuite le chapitre 3 qui traite directement de l’interruption volontaire de grossesse. Tout en invitant les uns et les autres à se conformer aux méthodes naturelles et respectueuses de la dignité de l’homme en ce qui concerne la contraception, nous ne nous arrêterons pas, dans le cadre de cette lettre,  à la contraception comme telle. Nos propos concerneront donc essentiellement l’avortement – puisqu’il faut l’appeler par son nom – qui constitue l’objet des articles 42 à 44 de la loi du 22 décembre 2006.

8. Une analyse sereine du texte nous permet d’affirmer que les parlementaires sont convaincus que l’avortement est un meurtre. En effet, l’article 42 fait deux affirmations très importantes :

· La première affirmation met une différence entre contraception et avortement : « l’interruption volontaire de grossesse ne saurait en aucun cas être considéré comme une méthode contraceptive ».
· La deuxième affirmation autorise l’avortement : « l’interruption volontaire de grossesse n’est autorisée que sur prescription d’un médecin et dans les cas suivants… ». 

« Autoriser » l’avortement, c’est avant tout affirmer qu’elle n’est pas une bonne chose en soi puisque, nous le savons, nul ne peut autoriser une chose bonne. Le bien ne se décrète pas, il n’a pas besoin de permission : il s’impose de lui-même. Si les députés ont compris que l’avortement est une mauvaise chose, pourquoi ne sont-ils pas allés jusqu’au bout du raisonnement ? A-t-on le droit de permettre un meurtre ?

9. Les cas dans lesquels l’avortement est autorisé par la loi en question sont :

· « Lorsque la poursuite de la grossesse met en danger la vie et la santé de la femme enceinte. » 
Comment ce diagnostic se fait-il ? Ne devrait-on pas envisager toutes les possibilités avant d’entrevoir cette éventualité ?
· « Lorsqu’il existe, au moment du diagnostic, une forte probabilité que l’enfant à naître soit atteint d’une affection d’une gravité particulière. » 
Avons-nous le droit de commettre un meurtre en nous basant sur une probabilité, si forte soit-elle ? Par ailleurs, cette idée ne porte-t-elle pas celle de la mise en place d’une humanité parfaite ? Nous voudrions souligner que c’est bien cette idée de purification de la race humaine qui a engendré la shoah ainsi que le crime contre les juifs et contre l’humanité. Avons-nous le droit d’indiquer ce chemin de perdition à notre humanité si fragile ?

· « A la demande de la femme, lorsque la grossesse est la conséquence d’un viol ou d’une relation incestueuse ». Cette dernière affirmation veut qu’on s’y arrête plus sérieusement.
Le viol et l’inceste, qui sont naturellement à proscrire, peuvent-ils autoriser l’avortement ?
10. Aucune loi ne peut punir un innocent ; celui-ci doit plutôt être protégé. L’article 19 alinéa 3 de notre Loi Fondamentale le prescrit : « En dehors des cas prévus par la loi, nul ne peut être inquiété ou condamné pour des faits reprochés à autrui ». La loi du 22 décembre 2006 punit un innocent : l’enfant à naître ! Cela doit nous interpeller et nous sommes en droit de nous poser des questions sur sa légalité. Pourquoi nous acharner sur un innocent, parce qu’il est faible ? Elle n’est pas vraie, l’idée selon laquelle « la raison du plus fort est toujours la meilleure ».
En effet, la raison humaine suffit à nous convaincre que l’enfant conçu n’a posé aucun acte de responsabilité ; il ne peut donc être ni jugé ni condamné pour aucune faute. Or l’article 42 de la loi le condamne à mort. Entre le violeur et le fœtus, qui est coupable dans cette situation ? Entre l’incestueux et l’enfant à naître, qui doit-on condamner ? Et c’est ici qu’apparaît avec plus de clarté l’insuffisance de la loi et son illégitimité.

Au regard de la constitution

11. La Constitution de la République Togolaise énonce des droits et émet des normes que ne respecte pas la loi du 22 décembre 2006.

- Article 12 : « Tout être humain a droit au développement, à l’épanouissement physique, intellectuel, moral et culturel de sa personne ». Comment la loi sur l’avortement applique-t-elle cette disposition ? Est-ce permettre le développement et l’épanouissement de l’enfant à naître que de le tuer ?

- Article 13, alinéa 1 : « L’Etat a l’obligation de garantir l’intégrité physique et mentale, la vie et la sécurité de toute personne vivant sur le territoire national » Est-ce garantir l’intégrité et la vie de l’enfant à naître que de travailler à sa mort ?
- Article 13, alinéa 2 : « Nul ne peut être arbitrairement privé ni de sa liberté ni de sa vie » ; et pourtant la loi du 22 décembre prive arbitrairement l’enfant à naître de sa vie !

Au vu de tout cela, nous nous demandons si les articles 42, 43 et 44 de la loi en question ne doivent pas être déclarés non-conformes à la Loi Fondamentale  par notre Cour Constitutionnelle.

12. Pourquoi la loi ne fait-elle pas obligation au violeur et à l’incestueux d’assumer leur responsabilité ? Elle aurait dû les obliger à assurer la venue à terme de l’enfant ainsi que sa future éducation et à payer les dommages tant matériels que psychiques infligés à la femme agressée dans sa dignité.

L’Etat aurait pu prévoir des structures d’accueil et de suivi de la femme victime de viol ou d’inceste. Il aurait pu penser à des mesures d’accompagnement des femmes ainsi humiliées. La loi n’en dit rien ! 
Quelles dispositions le législateur togolais prend-il en faveur du soutien psychologique de la femme violée ou victime d’inceste ? L’avortement règle-t-il vraiment le problème ? Notre expérience de pasteurs nous permet d’affirmer sans peur de nous tromper que la plupart des femmes qui avortent, quelles que soient les raisons de leur choix, regrettent toujours, certaines pendant toute leur vie, d’avoir donné la mort au fruit de leurs entrailles. Avons-nous le droit d’ajouter au drame que vit la femme victime de viol ou d’inceste, celui d’un avortement qui l’accompagnerait jusqu’à la mort ?
En ce qui concerne l’enfant à naître, la loi aurait dû contraindre le violeur ou l’incestueux à assurer le bonheur de l’enfant, fruit de sa faute. Elle aurait pu envisager des mesures de protection de cet enfant. Nous savons que, dans certains pays, il existe des structures d’accueil d’enfants abandonnés ou rejetés par les parents. De nombreux enfants, en France par exemple, sont « nés sous X ». Pourquoi notre pays ne mettrait-il pas en place des structures qui permettent la vie ?

Notre foi de chrétien
13. Après ces considérations de la raison, il convient de préciser que l’homme n’est pas que corps. Il est corps et esprit. La raison nous a permis de poser des questions, il faut maintenant que l’esprit puisse s’élever et assurer la dignité de la femme agressée et de l’enfant menacé de meurtre. Nous laissons notre foi nous interpeller et nous éduquer. C’est l’heure qu’en cette circonstance précise et sur cette question d’une gravité particulière, nous nous mettions à l’école de notre foi. Voilà pourquoi vos pasteurs veulent vous rappeler l’enseignement traditionnel et divin de l’Eglise sur l’avortement.
Ce que dit la bible
14. Les Saintes Ecritures sont porteuses d’un unique message : Dieu veut la vie de l’homme. C’est ainsi que les textes sacrés sont comme l’histoire d’une quête de la vie, quête qui ne peut être satisfaite pleinement que dans la fidélité au Dieu-Vie. Les dix commandements ainsi que toutes autres prescriptions divines sont au service de la promotion de la vie : vie de l’individu et vie de la communauté. Il suffit, pour s’en convaincre, de lire les chapitres 19 à 24 du livre de l’Exode. Devant Dieu, toute vie est sacrée, même celle de l’ennemi (cf. Ex 23, 1-9). Le principe du « œil pour œil, dent pour dent » (Ex 21, 24) était déjà une protection de la vie de l’ennemi. Le Christ portera cela à sa perfection en enseignant : « vous avez appris qu’il a été dit : ‘œil pour œil, dent pour dent’. Eh bien moi je vous dis de ne pas tenir tête au méchant… » (Mt 5, 38-42). Les prescriptions sur le respect du sang (Gn 9, 6 ; 37, 22) visent aussi à assurer la vie de chacun et de tous. Le 5ème commandement qui stipule : « tu ne tueras pas » (Ex 20, 13) résume en une formule lapidaire l’interdiction divine de porter atteinte à la vie de l’homme. 
15. Le Christ est venu réaffirmer avec force la nécessité de promouvoir la vie et de la favoriser à tout prix. C’est pourquoi, à diverses reprises, Jésus s’est présenté comme Celui qui donne la Vie (Cf. Jn 5, 21 ; 10, 10 ; 14, 6). Par ailleurs, nous savons que « Dieu n’est pas le Dieu des morts, mais des vivants » (Mt 22, 32). Dans ce contexte, respecter la vie devient un devoir pour le chrétien. A la suite de son Créateur et de son Sauveur, l’homme est appelé à être un donneur de vie, un promoteur et un protecteur de la vie. En un mot, disons que créé à l’Image du Dieu-Vie, l’homme doit être, lui aussi et à sa place, un agent de la vie.
16. Il convient peut être de nous arrêter un peu sur un événement survenu quelques mois avant la naissance de Jésus : la rencontre entre Elisabeth et Marie, la Mère de Jésus, événement qui nous est rapprté par l’évangéliste saint Luc.

« En ces jours-là, Marie partit et se rendit en hâte vers le haut pays, dans une ville de Juda. Elle entra chez Zacharie et salua Elisabeth. Or, dès qu’Elisabeth eut entendu la salutation de Marie, l’enfant tressaillit dans son sein  et Elisabeth fut remplie du Saint Esprit. Alors, elle poussa un grand cri et dit : ‘ tu es bénie entre les femmes et béni le fruit de ton sein !... car, vois-tu, dès l’instant où ta salutation a frappé mes oreilles, l’enfant a tressailli d’allégresse en mon sein’… » (Lc 1, 39-44).
Ces événements se passaient au moment où Jésus – que bénissait alors Elisabeth – n’avait pas encore un mois dans le sein de sa mère et que Jean-Baptiste – qui tressaillait d’allégresse – bouclait six mois dans le sein d’Elisabeth. Peut-on vraiment dire que l’enfant à naître n’est pas encore un homme ? 

Ces quelques considérations nous donnent de comprendre l’enseignement chrétien qui s’appuie sur le caractère sacré de la vie, de toute vie, de son commencement à sa fin naturelle.

Le Magistère de l’Eglise
17. Depuis les Pères de L’Eglise jusqu’à nos jours, l’Eglise a toujours insisté sur le respect de la vie, de son commencement à son terme naturel. Entre autres écrits anciens, nous pouvons citer la Didachè, l’Epitre de Barnabé, l’Epitre à Diognète, l’Apologeticum de Tertullien
… Et c’est à ce dernier que nous avons emprunté la formule qui sert de titre à notre message : « Homo est, qui futurus est » c’est-à-dire « Il est déjà homme celui qui va le devenir »
 Il insiste : « c’est un homicide anticipé que d’empêcher de naître : peu importe qu’on arrache l’âme déjà née ou qu’on la fasse disparaître naissante. Il est déjà un homme, celui qui le sera »
. Athénagoras « condamne les meurtriers d’enfants, y compris ceux qui vivent encore dans le sein de leur mère ‘où ils sont déjà l’objet des soins de la Providence divine’ »
.
Dans les temps plus récents, l’Eglise n’a cessé de rappeler cet enseignement et d’inviter les chrétiens ainsi que les hommes et femmes de notre temps à se laisser former par la Parole de Dieu. Elle a continué à défendre la vie. Ainsi donc, « la tradition de l’Eglise a toujours considéré que la vie humaine doit être protégée et favorisée dès son début, comme aux diverses étapes de son développement »
. 
Le concile Vatican II rappelle que « « Dieu, maître de la vie, a confié aux hommes le noble ministère de la vie, et l’homme doit s’en acquitter d’une manière digne de lui. La vie doit donc être sauvegardée avec un soin extrême dès la conception : l’avortement et l’infanticide sont des crimes abominables » (Gaudium et Spes, 51).
Le pape Jean Paul II l’a enseigné en maintes occasions : 

« La vie humaine est sacrée et inviolable dans tous les moments de son existence, même dans le moment initial qui précède la naissance. Depuis le sein maternel, l’homme appartient à Dieu qui scrute et connaît tout, qui l’a formé et façonné de ses mains, qui le voit, alors qu’il n’est encore qu’un petit embryon informe et qui entrevoit en lui l’adulte qu’il sera demain, dont les jours sont comptés et dont la vocation est déjà consignée dans le livre de vie »
.

18. Selon l’enseignement de l’Eglise, « dès que l’ovule est fécondée, se trouve inaugurée une vie qui n’est celle, ni du père, ni de la mère, mais d’un nouvel être humain qui se développe pour lui-même. Il ne sera jamais rendu humain s’il ne l’est pas dès lors »
. 

A ceux qui disent que la femme est libre de disposer de son corps comme elle le veut, l’Eglise répond que l’enfant à naître est ontologiquement différent de la maman. Nous savons, scientifiquement, que l’on peut entendre son cœur battre et sentir ses mouvements. L’Echographie et d’autres pratiques analogues nous le présentent vivant, dans son monde, en attendant de naître. Il est un être tout autre, qui exige respect et assistance, au nom de sa faiblesse.  

Le fœtus n’est pas non plus une excroissance – tel un abcès ou un cancer – dont le père ou la mère peuvent légitimement décider de se « débarrasser », sous prétexte qu’il dérange leur propre bonheur à eux. L’Enfant à naître a droit à la vie et ce droit à la vie l’emporte sur tout autre droit, et plus particulièrement sur le droit au bonheur. Car le droit à la vie est, pour l’être humain, le droit le plus fondamental.
Dispositions canoniques
19. C’est convaincue qu’elle dit la vérité selon Dieu, auteur et Maître absolu de toute vie, que l’Eglise condamne avec force tous ceux qui participent à un avortement, dès lors que celui-ci est réalisé. Elle « sanctionne d’une peine canonique d’excommunication ce délit contre la vie humaine »
. En effet, le canon 1398 stipule : « Qui procure un avortement, si l’effet s’en suit, encourt l’excommunication latae sententiae ». 

Rappelons qu’une peine est dite latae sententiae si elle « est encourue par le fait de la commission du délit » (canon 1314).

Recommandations finales
20. Au moment de terminer ce message, nous invitons tous les chrétiens ainsi que les hommes et femmes de bonne volonté à comprendre qu’une loi civile ne saurait obliger en conscience, dès lors qu’elle s’oppose à la loi de Dieu. C’est pourquoi nous demandons aux uns et aux autres de mettre en œuvre leur droit à l’objection de conscience  pour rester fidèles à Dieu plutôt qu’aux hommes. Il ne s’agit pas là d’une fuite des responsabilités, mais d’un témoignage de foi rendu à Celui qui nous a donné la vie et qui nous prescrit de ne pas tuer.
Aux médecins et agents de la santé, nous rappelons le serment d’Hippocrate qu’ils ont fait ainsi que leur engagement à sauver la vie, à sauver toute vie, et non à la détruire. En effet, dans ce serment, vous jurez et promettez ceci : « Je respecterai au plus haut degré la vie humaine et ceci, dès la conception ». Vous avez le droit et le devoir d’évoquer l’objection de conscience que vous permet le Code de déontologie de votre profession qui reconnaît qu’un médecin « est toujours libre de refuser de donner suite à une demande d’interruption volontaire de grossesse » (art. 22).
21. L’Eglise notre Mère n’est pas insensible à la douleur de ses fils et filles. Elle veut pourtant sauver toutes les vies : celle de la maman et celle de l’enfant. C’est pourquoi elle nous appelle à travailler de toutes nos forces et avec toutes nos énergies pour combattre les cultures de la mort qui s’incrustent sournoisement mais efficacement dans notre monde devenu matérialiste et où le bonheur des uns veut s’obtenir par le malheur des autres.

22. Nous nous tournons maintenant vers la Vierge Marie, Reine de la Famille, pour l’invoquer comme la Regina Vitae, Reine de la Vie. Nous lui confions toutes les vies, celles à peine commencées et déjà menacées de mort, celles qui demandent à s’ouvrir et à s’épanouir, celles qui se développent et celles qui rejoignent, dans l’éternité de Dieu, le Maître de la vie :
Sainte Marie, Mère de Dieu, priez pour nous !

Sainte Marie, Mère des Hommes, priez pour nous !

Sainte Marie, Reine de la Vie, priez pour nous ! Amen

Fait à Aného, le 29 mars 2007
� Cf. Paragraphe 2 du document final.


� Entre autres textes, la Didachè, 2, 2 ; BARNABE, Epitre, 19, 5 ; Lettre à Diognète, 5, 5 : TERTULIEN, Apologeticum, 9, 8.


� TERTULLIEN, Apologeticum, 9, 8.


� Idem


� Athénagoras, Pladoyer pour le chrétiens, cité par LA CONGREGATION POIUR LA DOCTRINE DE LA FOI, « Déclaration sur l’avortement provoqué » n° 6.
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� Jean Paul II, Veritatis Splendor, n° 61.
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